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NOTES 

1 La Recommandation T.63 du CCITT a été publiée dans le fascicule VII.3 du Livre Bleu. Ce fichier est un 
extrait du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre 
Bleu et les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin). 

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de 
télécommunication ou une exploitation reconnue. 
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Recommandation T.63 

VÉRIFICATION DE LA CONFORMITÉ DES TERMINAUX TÉLÉTEX 

(Malaga-Torremolinos, 1984; modifiée à Melbourne, 1988) 

 

 Le CCITT, 

considérant 

 (a) qu'il faudra établir, pour les Administrations qui envisagent d'offrir le service télétex, des spécifications 
pour faciliter la vérification de la conformité des terminaux télétex; 

 (b) que la Recommandation F.200 fixe les règles à appliquer dans le service télétex international; 

 (c) que la Recommandation T.60 définit les conditions requises des équipements terminaux utilisés dans le 
service télétex international; 

 (d) que la Recommandation T.61 définit le répertoire de caractères et les jeux de caractères codés pour le 
service télétex international; 

 (e) que la Recommandation T.62 définit les procédures de commande du service télétex; 

 (f) qu'un texte d'essai normalisé pourrait fournir un moyen pour faciliter la vérification des possibilités de 
présentation des terminaux télétex, 

recommande à l'unanimité ce qui suit 

1 Introduction 

1.1 Objectif 

 La présente Recommandation contient un texte d'essai de référence ainsi que le codage de caractères 
correspondant pour faciliter la vérification par les Administrations des possibilités de présentation de texte des terminaux 
télétex. 

1.2 Portée 

1.2.1 Le texte d'essai de référence contenu ci-après est fondé sur les Recommandations F.200, T.60, T.61 et T.62 et 
contient seulement le répertoire de caractères graphiques et les fonctions de commande de base télétex. 

1.2.2 Le texte d'essai de référence est destiné à faciliter la vérification et ne garantit pas nécessairement la 
conformité des terminaux télétex soumis à cet essai. 

1.2.3 Le texte d'essai de référence ne remplace pas les Recommandations F.200, T.60, T.61 ou T.62, qui demeurent 
les spécifications officielles du répertoire de caractère télétex, de la représentation de codage et des procédures de 
commande correspondantes. 

1.2.4 Des spécifications supplémentaires pour faciliter la vérification des terminaux télétex sont nécessaires et 
exigent un complément d'étude. 

2 Généralités 

2.1 Description générale du texte d'essai 

 Le texte d'essai se compose d'un document de deux pages, la première présentée en format horizontal (voir 
l'annexe A), la seconde en format vertical (voir l'annexe B). 

2.2 Description de la page 1 (annexe A) 

 La première page commence par les fonctions de commande PFS, IGS, SHS, FF et CR. 

 Remarque – La fonction IGS a été incluse pour donner la liste complète des fonctions de commande, mais ses 
valeurs de paramètre n'ont pas été définies et restent à étudier. Les terminaux peuvent ne pas tenir compte de la fonction 
IGS, mais ils doivent être capables de la recevoir. 
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 Les fonctions de commande sont suivies d'une ligne de constitution pour vérifier l'aptitude requise à imprimer 
100 caractères à partir de la position initiale. La séquence 1234567890 doit apparaître exactement 10 fois. Un groupe de 
dix chiffres est inscrit en indice supérieur pour montrer que l'extrémité supérieure de la zone imprimable est disponible. 

 On procède ensuite au test de «signe diacritique», dans lequel chaque combinaison nécessaire de lettres et de 
signes diacritiques est produite. Cette section est à simple interligne [SVS(0)] et occupe les lignes 3 à 28 comprise. 

 Au milieu de la ligne 28, la séquence SVS(1) (9/11 3/1 2/0 4/12) est émise, qui se traduit par un interligne de 
1,5 à partir de la fonction LF suivante (ligne 29). 

 Immédiatement après la séquence CR LF qui termine la ligne 30, cinq caractères BS (0/8) sont émis suivis de 
deux X (5/8). Cet essai sert à vérifier l'existence de cinq positions de caractères à gauche de la position initiale, ainsi que 
l'aptitude à imprimer à ces positions et le fonctionnement correct du caractère de mise en page (BS). Un CR (0/13) est 
alors émis pour le retour à la position initiale (mouvement vers la droite de la position active) et le numéro de ligne. 

 Le centre de la ligne 31 montre l'aptitude à combiner des signes diacritiques avec des lettres et un 
soulignement sans espacement. 

 A la ligne 32, un SVS(2) déclenche un interligne de 2. 

 Enfin, la ligne 34 achève la constitution pour montrer que l'on peut imprimer à toutes les positions extrêmes de 
caractères (la ligne 34 est en fait la 38e ligne à interligne simple sur la plage et par conséquent la dernière requise). Un 
groupe de chiffres est inscrit en indice inférieur et souligné pour montrer en outre que les extrémités de la zone 
imprimable sont disponibles. 

2.3 Description de la page 2 (annexe B) 

 Le début de la page 2 est indiqué par un élément de protocole (défini dans la Recommandation T.62), qui 
réinitialise toutes les fonctions de commande à l'état par défaut conformément au § 3.3 de la Recommandation T.61. 
Pour cette page, aucune fonction de commande n'est émise avant la séquence Retour de chariot (CR)/Page suivante (FF) 
qui introduit le texte de la page. Le terminal doit donc revenir aux valeurs de fonction de commande par défaut [PFS(0) 
et SVS(0)] ce qui se traduit par un format de page vertical et un interligne simple. 

 Cela est suivi d'une ligne de constitution pour montrer l'aptitude à imprimer 72 caractères à partir de la position 
initiale. Un groupe de dix chiffres est émis en indice supérieur pour montrer que l'extrémité supérieure de la zone 
imprimable est disponible. 

 Ensuite on procède à un essai du jeu de caractères par rangée et par colonne. Tous les caractères du jeu 
primaire et du jeu supplémentaire sont affichés sur les lignes 12 à 30 incluse. 

 Les lignes 1 à 18 sont imprimées avec simple interligne. La ligne 19 contient une séquence SVS(1), qui se 
traduit par un interligne de 1,5 à partir de la ligne 20. 

 La ligne 21 contient la fonction de commande SHS sans valeur de paramètre (valeur par défaut pour 
l'espacement horizontal). Cette fonction n'aura aucun effet sur la présentation de la page, mais le terminal de réception 
devrait accepter le codage. 

 La ligne 33 contient la fonction de commande «SUB» qui peut avoir une représentation graphique ( ؟ dans le 
présent document). La représentation graphique de cette fonction de commande «SUB» dans l'annexe B et l'annexe D 
n'est qu'une des diverses possibilités de représentation définies au § 3.3.5 de la Recommandation T.61. Les terminaux 
qui reçoivent un caractère de substitution peuvent soit le représenter avec un caractère d'espacement, soit ne pas en tenir 
compte. 

 La ligne 32 contient un SVS(2), qui entraîne un double interligne à partir de la ligne 32. 

 La ligne 34 contient deux fois SGR(4), ce qui entraîne le soulignement des trois premiers mots, une 
interruption du soulignement, puis une reprise sous le quatrième mot. 

 A noter qu'il ne doit pas y avoir de soulignement entre les troisième et quatrième mots. 

 

 Commentaires: 

 La séquence d'un SGR(0) sans code de paramètre par défaut suivi d'un SGR(0) avec le paramètre est choisie de 
manière à éviter dans le cas où l'omission du paramètre par défaut n'est pas reconnue, que le reste du texte de la page soit 
souligné en totalité. 
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 Immédiatement après la séquence de nouvelle ligne à la fin de la ligne 34, cinq BS (0/8) sont émis, suivis par 
deux X, un CR (0/13) et le numéro de ligne (35), qui doit apparaître à la position initiale. Cela confirme la fonction de 
rappel arrière, l'existence de cinq positions d'impression à la gauche de la position initiale en format vertical et CR qui 
cause un déplacement vers la droite de la position active vers la position initiale. 

 La ligne 35 montre la combinaison du caractère de non espacement “nonspacing underline” (12/12) avec 
différents caractères graphiques. 

 La ligne 36 sert à l'essai de PLU (8/12) et PLD (8/11) seuls et en combinaison avec le filet sans espacement. 
Dans le groupe du milieu, le filet sans espacement précède la commande «commencer indice supérieur» et dans le 
dernier groupe il suit la commande «indice supérieur/inférieur». 

 La ligne 37 combine PLU et PLD avec la fonction de présentation SGR(4). Dans le premier groupe, SGR(4) 
précède le premier caractère et reste en vigueur pour tous les caractères, alors que dans le second groupe, il est émis 
avant le premier caractère ainsi qu'après chaque commande «commencer indice supérieur/inférieur». Egalement sur cette 
ligne, un X suivi d'un LF (0/10) est émis sans le CR. Il s'ensuit que le numéro de la ligne 38 suivante est imprimé 
au-dessous et une position à droite de X. 

 On notera qu'aux lignes 36 et 37 le soulignement peut être supprimé aux positions de caractère où il provoque 
une surimpression (voir le § 3.1.7 de la Recommandation T.61). 

 La ligne 39 contient une séquence SVS(0) dans laquelle le paramètre de défaut (pour un espacement) est omis, 
ce qui donne un espacement de ligne, commençant à la ligne 40. 

 Enfin, la ligne 41 achève la constitution en montrant l'aptitude à imprimer à toutes les positions extrêmes (la 
ligne 41 correspond à 55 lignes avec simple interligne). Un groupe de dix chiffres est émis en indice supérieur et 
souligné pour confirmer la capacité d'impression aux positions extrêmes. 

3 Texte d'essai de référence 

 Les annexes A et B représentent graphiquement le texte d'essai, les annexes C et D, le codage applicable pour 
effectuer l'essai. 
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ANNEXE B 

(à la Recommandation T.63) 
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ANNEXE C 

(à la Recommandation T.63) 

Codage du texte d'essai de présentation télétex 
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ANNEXE D 

(à la Recommandation T.63) 
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